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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N. 2019 - 530 DU 27 NOVEMBRE 2o1g

portant nomination des représentants de l'Etat au sein
du Comité de suivi et de contrôle du contrat de gestion
de la Société Béninoise d'Énergie Électrique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du i1 décembre '1990 portant Constitution de la République du Bénin,
telle que modifiée par la loi n' 2019-40 du 07 novembre 20'l 9 ;

Ia décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 20'19-396 du 05 septembre 2019 portant composition du Gouvernement ;

le décret n" 2018-072 du 12 _mars 2018 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Énergie ;

le décret n" 2019-529 du 27 novembre 2019 portant création, attributions, composition
et fonctionnement du comlté de suivi et de contrôle du contrat de gestion de la société
Béninoise d'Énergie Électrique ;

proposition du Ministre de l'Énergie,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 27 novembre 2019,

vu

VU

vu

VI.J

sur

le

DÉcRÈTE

.ÿ

Article premier

En application des dispositions du décret n" 2019-529 du 27 novembre 201g portant
création, attributions, composition et fonctionnement du Comité de suivi et de contrôle du
contrat de gestion de la société Béninoise d'Énergie Électrique, les représentants des
structures du Gouvernement au sein dudit Comité sont nommés comme suit:

- monsieur Alain HINKATI, représentant de la Présidence de la République ;

- monsieur Raoufou M. BADAROU, représentant du Ministère de l'Énergie ;

- monsieur Hermann orou TAKOu, représentant du Ministère de l'Économie et des
Finances.



Article 2

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature.

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 27 novembre 2019

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

omuald WADAG

AMPLIATIONS : PR: 6; AN : 4; CC : 2
SGG:4 i INTERESSES :3;JORB: 1,

Le Ministre de l'Économie
et des Finances
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Patrice TALON

Le Ministre tat chargé
du Plan Développement,

Abdoulaye BIO TCHANE

Le istre de l'Énergie,

Dona Jean-Claude HOUSSOU
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